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Abkürzungsverzeichnis

EMD Eidgenössisches Militärdepartement,
heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

DMF Département militaire fédéral,
aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Militärorganisation

Dans le cadre des mesures d'assainissement des finances fédérales 1994, le parlement,
sur proposition du gouvernement, a décidé de supprimer la compétence cantonale en
matière d'acquisition et d'entretien de l'équipement personnel des militaires. Cette
réforme exigeant une modification constitutionnelle, elle devra être soumise au vote du
peuple et des cantons. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.04.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

En début d'année, le peuple suisse était appelé à se prononcer sur une mesure
d'assainissement des finances fédérales impliquant une modification constitutionnelle.
Cette mesure proposait d'abolir la prérogative dont les cantons jouissent depuis le 19e
siècle en matière d'acquisition du matériel personnel des militaires. Grâce à la
centralisation des achats, ce transfert de compétences au bénéfice de la
Confédération était censé permettre une économie de quelque CHF 8 millions sur le
budget fédéral (pour un volume de commandes équivalant en 1995 à CHF 43 millions).
Au terme d'une campagne peu animée et lors d'une votation au taux de participation
particulièrement bas, le souverain a rejeté assez nettement la modification
constitutionnelle avec 56,1% de non. Le refus des cantons fut encore plus massif
puisque seuls 2 2/2 cantons – à savoir les deux Bâle, Zurich et Genève – ont accepté la
mesure. Les cantons rejetant le plus nettement cette proposition furent ceux du Valais,
du Jura, du Tessin ainsi que les cantons de la Suisse primitive. 
Lors de la campagne, les partisans de la mesure – les partis socialiste et écologiste, le
PRD, l'UDC ainsi que le Vorort et l'USS – ont mis en avant que celle-ci mettrait fin à un
système désuet et coûteux. Selon les défenseurs de la modification constitutionnelle,
cette prérogative cantonale renchérissait les articles de 10 à 65% du fait que les
commandes étaient passées, d'une part, en petites tranches et, d'autre part,
uniquement en fonction d'intérêts économiques régionaux. Les partisans ont
également relevé que cette modification permettrait de supprimer la procédure très
lourde à laquelle le DMF doit actuellement se plier chaque année, ce dernier devant
négocier avec les cantons des conventions sur les prix, les indemnités et les quotas de
livraison. 
Les opposants à cette mesure – l'ensemble des directeurs militaires cantonaux, les
partis démocrate-chrétien et libéral, de nombreuses sections cantonales des radicaux
et de l'UDC ainsi que l'USAM – ont souligné les conséquences néfastes pour l'emploi
dans des régions périphériques déjà très affectées par la crise. Selon les pourfendeurs
de la modification constitutionnelle, quelque 2'000 postes auraient été supprimés en
cas d'adoption de la mesure. Le prix en termes de pertes d'emplois était d'autant plus
inacceptable que l'économie réalisée était minime eu égard au déficit de la
Confédération. Enfin, pour certains opposants, cette modification attentait de manière
inacceptable au fédéralisme ainsi qu'à l'enracinement cantonal de l'armée de milice. 

Arrêté fédéral supprimant la compétence cantonale en matière d'acquisition de
l'équipement personnel des militaires. Votation du 10 mars 1996

Participation: 31,0%
Oui: 601 613 (43,7) / 2 2/2 cantons
Non: 775 087 (56,3%) / 18 4/2 cantons

Mots d'ordre:
- Oui: PS (1*), PRD (15*), UDC (11*), AdI, PEP, PE; Vorort, USS.
- Non: PDC (5*), PL (1*), PdL, DS, Lega, PdT; USAM.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L'analyse Vox a révélé que ce qui avait poussé une majorité d'électeurs à voter contre
cette proposition avait trait aux conséquences pour l'emploi. En ce qui concerne les
partisans, c'était avant tout le souci de soutenir les autorités dans leur effort
d'assainissement des finances fédérales qui était à l'origine du comportement de
vote. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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1) BO CE, 1995, p. 159 ss.; BO CE, 1995, p. 440; BO CN, 1995, p. 1 ss.; BO CN, 1995, p. 1011; FF, 1995, I, p. 85 ss.; FF, 1995, II, p.
349 ss.
2) Delgrande et Linder (1996). Analyse des votations fédérales du 10 mars 1996.; FF, 1996, II, p. 1038 ss.; Presse du 11.3.96;
NZZ, 13.2.96; NZZ et JdG, 19.1.96.
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